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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Compléter l’alinéa 58 par la phrase suivante :

« Un décret précise le devenir des étudiants ayant bénéficié du dispositif des emplois d’avenir 
professeurs et n’ayant pas réussi  le concours. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est très noble de permettre à des étudiants modestes d’embrasser la carrière d’enseignant mais 
pour devenir professeur des écoles ou professeur dans le second degré la réussite au concours est 
obligatoire pour une titularisation dans le métier


